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2016 de l'EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE Décision 

décision tarifaire n° 427 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 DE L'EHPAD LES JARDINS MEDICIS Décision 

décision tarifaire n° 254 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 DE L'EHPAD L'ERMITAGE Décision 

décision tarifaire n° 425 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD RICHARD Décision 

décision tarifaire n° 564 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL Décision 

décision tarifaire  n° 562 portant fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2015 de l'EHPAD KORIAN MANDOLINE Décision 

décision tarifaire n° 668 portant  fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2016 de L'EHPAD SAINT LOUIS Décision 

décision tarifaire n° 715 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE Décision 

décision tarifaire n° 808 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD MA MAISON Décision 

décision tarifaire  n° 816 portant fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2015 de l'EHPAD LES AULNETTES Décision 

décision tarifaire n° 827 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD D'ABLIS Décision 

décision tarifaire n° 740 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD RESIDENCE REPOTEL Décision 

décision tarifaire n° 804 portant  fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2016 de L'EHPAD CHÂTEAU DE CHAMBOURCY Décision 

décision tarifaire n° 834 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD RESIDENCE MARCONI Décision 

décision tarifaire n° 922 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de l'EHPAD KORIAN LES LILAS Décision 

décision tarifaire n° 1012 portant fixation de la d otation globale de soins pour l'année 
2016 de LGT FOYER RESIDENCE LES GRANDS CHENES Décision 

Sommaire RAA N ° 90 du 08 aout 2016



Préfecture de police de Paris
dfcpp

accordant délégation de signature au commandant de la région gendarmerie d'Île-de-
France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de 
Paris, en sa qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué Arrêté 

Préfecture des Yvelines
Cabinet du Préfet

Bureau de sécurité intérieure
Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, 
et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans 
des lieux accessibles au public Arrêté 
Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, 
et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans 
des lieux accessibles au public Arrêté 
Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, 
et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans 
des lieux accessibles au public Arrêté 
Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, 
et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans 
des lieux accessibles au public Arrêté 
Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, 
et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans 
des lieux accessibles au public Arrêté 

DRCL
Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

arrêté inter-préfectoral en date du 6 juillet 2016 portant adhésion des communes de 
Bezons (95) et de Saint-Prix (95) au Syndicat des Eaux d’Ile de France (SEDIF) Arrêté 

MICIT

Arrêté portant modification de la composition du conseil d'administration du 
groupement d'intérêt public Port-Royal des Champs Arrêté 

MiCIT
Arrêté portant attribution des aides exceptionnelles au redémarrage de l'activité des 
entreprises sinistrées par les intempéries survenues du 28 mai au 5 juin 2016 suite au 
comité technique du 3 août 2016 Arrêté



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016182-0014 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par Déléguée pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 466 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE 

 
  
 
 



EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE - 780822110 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 466 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 11/08/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA RESIDENCE DU 
SOURIRE (780822110) sis 34, R DU PARC, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et géré par l’entité 
dénommée UES LES SINOPLIES (690033899) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE 
(780822110) pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 30/06/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 950 748.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

950 748.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 79 229.00 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UES LES SINOPLIES » (690033899) et à 
la structure dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE (780822110).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.62

32.28

25.94

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 30 JUIN 2016 
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Décision n° 2016183-0012 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 427 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DE 
L'EHPAD LES JARDINS MEDICIS 

 
  
 
 



EHPAD LES JARDINS MEDICIS - 780006508 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 427 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 17/03/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS 
MEDICIS (780006508) sis 7, R DU BOIS TONNERRE, 78410, AUBERGENVILLE et géré par l’entité 
dénommée SARL AUBERGENVILLE (740010749) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS MEDICIS (780006508) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 583 490.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

583 490.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 48 624.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL AUBERGENVILLE » (740010749) 
et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS MEDICIS (780006508).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.69

24.84

18.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016183-0013 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par délégation pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 254 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DE 
L'EHPAD L'ERMITAGE 

 
  
 
 



EHPAD L'ERMITAGE - 780824348 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 254 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 16/01/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD L'ERMITAGE 
(780824348) sis 6, R DE LA PORTE DE PARIS, 78460, CHEVREUSE et géré par l’entité dénommée 
SARL SOMAR (780001202) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 538 253.36€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

538 253.36

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 854.45 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL SOMAR » (780001202) et à la 
structure dénommée EHPAD L'ERMITAGE (780824348).  
 
 
 

ARTICLE 5 

41.44

34.01

26.59

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016183-0014 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par Déléguée pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 425 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RICHARD 

 
  
 
 



EHPAD RICHARD - 780701041 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 425 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 23/07/1982 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RICHARD 
(780701041) sis 2, BD RICHARD GARNIER, 78702, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par 
l’entité dénommée EHPAD RICHARD (780000790) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 01/05/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RICHARD (780701041) pour l’exercice 
2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 3 653 668.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

3 510 560.00

0.00

64 677.00

0.00

78 431.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 304 472.33 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD RICHARD » (780000790) et à la 
structure dénommée EHPAD RICHARD (780701041).  
 
 
 

ARTICLE 5 

52.71

44.16

35.61

49.80

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 1er JUILLET 2016 
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Décision n° 2016186-0008 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 564 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL - 780802021 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 564 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 21/10/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LE 
TILLEUL (780802021) sis 23, AV DE POISSY, 78570, CHANTELOUP-LES-VIGNES et géré par l’entité 
dénommée SARL LES TILLEULS (780018685) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL 
(780802021) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 019 505.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 019 505.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 84 958.75 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LES TILLEULS » (780018685) et à 
la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL (780802021).  
 
 
 

ARTICLE 5 

32.09

26.31

18.64

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 04 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016186-0009 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 562 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de 
l'EHPAD KORIAN MANDOLINE 

 
  
 
 



EHPAD KORIAN MANDOLINE - 780824256 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 562 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 06/02/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN 
MANDOLINE (780824256) sis 7, SQ CLAUDE DEBUSSY, 78400, CHATOU et géré par l’entité 
dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE (750056335) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KORIAN MANDOLINE (780824256) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 261 433.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 261 433.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 105 119.42 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA FRANCE » 
(750056335) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN MANDOLINE (780824256).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.38

32.63

23.90

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 04 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016187-0012 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 668 portant  fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
L'EHPAD SAINT LOUIS 

 
  
 
 



EHPAD SAINT LOUIS - 780700746 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 668 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/10/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT LOUIS 
(780700746) sis 24, R DU MARECHAL JOFFRE, 78000, VERSAILLES et géré par l’entité dénommée 
MUTUELLE ECCLESIASTIQUE (780803656) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD SAINT LOUIS (780700746) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 626 643.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

626 643.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 52 220.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUELLE ECCLESIASTIQUE » 
(780803656) et à la structure dénommée EHPAD SAINT LOUIS (780700746).  
 
 
 

ARTICLE 5 

27.10

21.43

15.76

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 05 JUILLET 2016 
 
 
 

 
 

3/3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016188-0007 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 715 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE 

 
  
 
 



EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE - 780824082 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 715 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 24/07/1980 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN 
CLAIREFONTAINE (780824082) sis 1, RTE DE SONCHAMP, 78120, 
CLAIREFONTAINE-EN-YVELINES et géré par l’entité dénommée KORIAN SA MEDICA FRANCE 
(750056335) ; 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 042 971.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 042 971.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 86 914.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN SA MEDICA FRANCE » 
(750056335) et à la structure dénommée EHPAD KORIAN CLAIREFONTAINE (780824082).  
 
 
 

ARTICLE 5 

43.15

36.54

29.92

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 6 juillet 2016 
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Décision n° 2016189-0013 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 808 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD MA MAISON 

 
  
 
 



EHPAD MA MAISON - 780000220 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 808 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 29/10/2009 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MA MAISON 
(780000220) sis 9, AV DU MARECHAL F D ESPEREY, 78000, VERSAILLES et géré par l’entité 
dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES (780016762) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/11/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MA MAISON (780000220) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 485 743.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

485 743.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 40 478.58 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « PETITES SOEURS DES PAUVRES » 
(780016762) et à la structure dénommée EHPAD MA MAISON (780000220).  
 
 
 

ARTICLE 5 

24.42

19.29

14.16

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 07 juillet 2016 
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Décision n° 2016189-0014 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 816 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de 
l'EHPAD LES AULNETTES 

 
  
 
 



EHPAD LES AULNETTES - 780701082 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 816 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1971 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES AULNETTES 
(780701082) sis 31, R JOSEPH BERTRAND, 78220, VIROFLAY et géré par l’entité dénommée 
ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES AULNETTES (780701082) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 23/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 740 831.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 740 831.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 145 069.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETAB.SOCIAL CTRE DE 
GERONTOLOGIE » (780000816) et à la structure dénommée EHPAD LES AULNETTES 
(780701082).  
 
 
 

ARTICLE 5 

42.16

33.60

25.05

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 07 juillet 2016 
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Décision n° 2016189-0015 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 827 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD D'ABLIS 

 
  
 
 



EHPAD D ABLIS - 780701066 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 827 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 30/12/1983 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD D ABLIS 
(780701066) sis 31, R PIERRE TROUVE, 78660, ABLIS et géré par l’entité dénommée ETB SOCIAL 
MAISON DE RETRAITE (780000808) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD D ABLIS (780701066) pour l’exercice 
2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 28/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 532 334.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

532 334.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 361.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE » 
(780000808) et à la structure dénommée EHPAD D ABLIS (780701066).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.43

29.28

15.12

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 07 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0013 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 740 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE REPOTEL 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 740 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/05/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
REPOTEL (780823928) sis 38, R AUX FLEURS, 78960, VOISINS-LE-BRETONNEUX et géré par 
l’entité dénommée SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX (780021309) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 697 421.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

697 421.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 58 118.42 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS REPOTEL VOISINS LE 
BRETONNEUX » (780021309) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL 
(780823928).  
 
 
 

ARTICLE 5 

30.02

24.41

18.79

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0014 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 804 portant  fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
L'EHPAD CHÂTEAU DE CHAMBOURCY 

 
  
 
 



EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY - 780825295 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 804 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 31/05/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CHATEAU DE 
CHAMBOURCY (780825295) sis 72,  GRANDE RUE, 78240, CHAMBOURCY et géré par l’entité 
dénommée SAS MDF HAUTS DE SEINE (920019189) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY 
(780825295) pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 408 523.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 408 523.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 117 376.92 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS MDF HAUTS DE SEINE » 
(920019189) et à la structure dénommée EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY (780825295).  
 
 
 

ARTICLE 5 

53.64

46.53

40.16

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0015 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 834 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE MARCONI 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE MARCONI - 780006458 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 834 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 16/03/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MARCONI (780006458) sis 6, R MARCONI, 78401, CHATOU et géré par l’entité dénommée LNA 
SANTE (440045680) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARCONI (780006458) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 593 855.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 530 096.00

0.00

0.00

63 759.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 132 821.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LNA SANTE » (440045680) et à la 
structure dénommée EHPAD RESIDENCE MARCONI (780006458).  
 
 
 

ARTICLE 5 

47.91

41.04

34.18

42.51

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016193-0012 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 11 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 922 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD KORIAN LES LILAS 

 
  
 
 



EHPAD KORIAN LES LILAS - 780823373 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 922 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 13/04/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD KORIAN LES 
LILAS (780823373) sis 59, R PAUL DENIS HUET, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et géré par 
l’entité dénommée KORIAN LES LILAS (250018074) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/11/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD KORIAN LES LILAS (780823373) 
pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 282 013.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 282 013.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 106 834.42 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « KORIAN LES LILAS » (250018074) et à 
la structure dénommée EHPAD KORIAN LES LILAS (780823373).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.30

30.86

23.41

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 11 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016194-0018 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Par Déléguée pour La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 12 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1012 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
LGT FOYER RESIDENCE LES GRANDS CHENES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1012 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2016 DE 

LGT FOYER RESIDENCE LES GRANDS CHENES - 780802039 

VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 
l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 25/11/1974 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LGT FOYER 
RESIDENCE LES GRANDS CHENES (780802039) sis 121, R LEON BARBIER, 78400, CHATOU et 
géré par l’entité dénommée ASSOCIATION RESIDENCES ET FOYERS AREFO (750803587) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LGT FOYER RESIDENCE LES GRANDS CHENES 
(780802039) pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 04/07/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

 
 
 

VU 

1/2 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 4 540.00 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 1.96 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION RESIDENCES ET FOYERS 
AREFO » (750803587) et à la structure dénommée LGT FOYER RESIDENCE LES GRANDS 
CHENES (780802039). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016 s’élève à 54 480.00 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 12 juillet 2016 
 
 
 

ER 
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Arrêté n° 2016218-0001 
 
 
 

signé par 
Michel CADOT, Préfet de Police 

 
Le 5 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture de police de Paris 
dfcpp 

 
 

 
 
 
 

accordant délégation de signature au commandant de la région gendarmerie d'Île-de-France, 
commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, en sa qualité de 

responsable de budget opérationnel de programme délégué 
 
  
 
 



arlrll-rL--t

-r#
PREFreTURE DE POLICE

CABINET DU PREFET

ARRETENo 2016-01045
Accordant délégation de signature

au commandant de la région gendarmerie d'Ile-de-France,
commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris,

en sa qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué

Le préfet de Police'

Vu le code de la défense, notamment le II de son article R. 1311-22-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n" 2004-37 4 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

I'organisation et à I'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son

arTicle 7 4 ;

Vu le décret n"2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et

comptable publique ;

Vu le décret n" 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour

I'administration du ministère de I'lntérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense

et du code de la sécurité intérieure ;

Vu I'instruction SG/DRIVSDP/BFPP/MG N' 2009-091220 du ministre de I'intérieur, de

I'outre-mer et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les

secrétariats généraux pour I'administration de la police de rémunération des personnels civils de la

direction générale dé la gendarmerie nationale affectés dans les services déconcentrés de la

gendarmerie nationale depuis le 1"'janvier 2009 ;

Vu la convention de délégation du 10 novembre 2009 entre le représentant du programme

152 < gendarmerie nationale > et le secrétaire général du ministère de I'intérieur, de I'outre-mer et

des collectivités territoriales relative à I'immobilier de la gendarmerie nationale ;

vu le décrer du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel cADoT, préfet de la région

provence-Alpes-Côte d'A4r, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-

du-Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 7 juillet 2016 par lequel le général de division LOUBES (Jean-Marc,

François) est nommé commandant de la région de gendarmerie d'Ile-de-France, commandant de la

sendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, à compter du 1er août 2016;

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour I'administration ;



ARRETE:

Article 1"

Délégation permanente est donnée au- général de division LOUBES (Jean-Marc,

François), commandant la région de gendarmerie d'Ile-de-France et la zone de défense et de sécurité

de Paris, pour assurer les missions de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP)

152 en matière de programmation des crédits hors titre 2, et à I'effet de signer, au nom du préfet de

police agissant dans ses fonctions de préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris et, dans la

limite de ses attributions, tous actes concemant l'engagement et l'ordonnancement des recettes et

dépenses imputées sur le budget du ministère de l'intérieur (programme n' 152, < Gendarmerie

Nationale >), à l'exception :

- des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus par le décret du 7

novembre 2012 susvisé ;

- de la paye des agents administratifs et techniques du ministère de I'intérieur affectés

dans les unités du commandement de la région de gendarmerie d'lie-de-France ;

- des opérations déconcentrées relatives à l'immobilier de la gendarmerie prélues par la

convention de déléeation du 10 novembre 2009 susvisé ;

Article 2

Les actes engageant des dépenses supérieures à 20 millions d'euros pour lesquels le

général de division LOUBES (Jean-Marc, François) a reçu délégation de signature en application de

i'urti"la 1.. du présent arrêté sont exclus de la délégation que ce demier peut consentir aux agents

placés sous son autorité et au chef du centre opérationnel de soutien infrastructure et logement

icommandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale) en matière de gestion des

loyers.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire désigné à I'article ler, cette délégation

est donnée au général de brigade STRUB (Georges), commandant en second la région de

gendarmerie d'Île-de-France et la zone de défense et de sécurité de Paris, à compter de sa prise de

fonction.

Article 4

Le préfet, secrétaire général pour I'administration et le général, commandant de la région

de gendarmerie î1e-de-France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité

de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de I'exécution du présent arrêté, qui sera publié

aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la zone de

défense et de sécurité de Paris.

Midel CADOT

irJ

Le Préfet de Police

2016-0 i 043

Fait à Paris, Ie i, i$l 2i.l-



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016221-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 8 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet du Préfet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite 
des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles 

au public 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016221-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 8 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet du Préfet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite 
des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles 

au public 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016221-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 8 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet du Préfet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite 
des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles 

au public 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016221-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 8 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet du Préfet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite 
des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles 

au public 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016221-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 8 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet du Préfet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite 
des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles 

au public 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016188-0006 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

arrêté inter-préfectoral en date du 6 juillet 2016 portant adhésion des communes de Bezons (95) 
et de Saint-Prix (95) au Syndicat des Eaux d’Ile de France (SEDIF) 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016218-0002 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 5 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MICIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de la composition du conseil d'administration du groupement 
d'intérêt public Port-Royal des Champs 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016221-0006 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire général 

 
Le 8 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution des aides exceptionnelles au redémarrage de l'activité des entreprises 
sinistrées par les intempéries survenues du 28 mai au 5 juin 2016 suite au comité technique du 3 

août 2016 
 
  
 
 
 








